
Il w t à remarquer que 75 0]0 d w prévenus sont 
de nationalité étrangère et que Us quartiers du 
contre D« figurent que pour un chiffre intima d'af
faires sur les statistiques de polio* Par contre, ce 
•ont les qmartien d« Pile et de la Guinguette qui 
donnent les résultats 1ns moins satisfaisants. 

En dehors des «rimes «t délits signalés plus haut, 
les commissaires de Bonbaix ont dû faire les coae-
UUtiOBg légales pour 23 incendies ou crtmaence-
Bients d'incendie, 96 suicides par strangulation, 
empoisonnement eu submersion, 15 morts acei-
daatelles. 

Kniin, dans le seul troisième arrondissement, il 
a fallu, pendant l'année 1884, rédiger 751 notices 
•n répanse à des demandes de renseignement. La 
nombre de ces dernières s'accroît sans cesse, et 
rend urgente la eréation d'an nouvel emploi do se
crétaire. 

La municipalité actuelle a augmenté le person
nel de police qui était trop restreint pour la lourde 
besogne qui lui incombait. Cette mesure a rendu 
de grands services, mais elle n'est pas encore suf
fisante. En effet, pour que tout fonctionnât d'une 
façon absolument régulière, il faudrait encore dis 
nouveaux agents. 

Cette augmentation s'impose à nos administra
teurs, dès que l 'eut de nos finances permettront de 
U réaliser. 

Er '.«rainant, nous devons dire que le service de 
la police est aus.-i bien fait que le permet le nom
bre insuffisant des agents. 

Si tout s'est pas parfait, il ne faut pas oublier 
que la mission de la policeroubaisienne esttrès pé
nible et tiès délicate, à cause du voisinage de la 
frontière. 

Tenons lui compte de ses efforts et des difficultés 
qu'elle rencontre dans l'accomplissement de son 
devoir. Georges CAILLOT. 

D e n i e r d e s écoles cathol iques . — La quête 
faite à l'église Notre-Dame, le25 janvier, a rapporté 
la somme de 1,148 fr. 70 A Sainte-Elisabeth, la 
quête de dimanche dernier a produit G.iti fr 25, et 
celle que l'on a faite à Saint Joseph, ;?82 fr. 45. 

Dimanche prochain, 8 février, les Dimes patro-
nesses de l'oeuvre du Denier quêteront aux églises 
du Sacré-Coeur et du Saint Sépalcre. Au Sacré-
Cœur, il y aura sermon à la grand'messe par M. 
le doyen de Saint-MartiD, et la société chorale de 
Notre-Dame prêtera son concours à la cérémonie. 

A l'église du Saint-Sépulcre, la Fanfare du 
Créchet exécutera plusieurs morceaux pendant la 
mes de onze heures et demie. 

La Soc ié té Saint -Hoooré . — La société de se
cours mutuels placée sous le vocable de Saint-Ho-
noré, dont le siège est à l'estaminet de la Grande-
Balle, place Nadaud, aura lieu dimanche 8 février, 
cinquante années d'existence. 

Son fondateur, M. Isidore-Achille Montagne, au
jourd'hui âgé de 76 ans, présidait la première 
réunion le 8 février 1835 Grâce à sa droiture et à 
son esprit conciliant, le bon accord a toujours ré
gné dans la société; aussi eelle-ci, en reconnais
sance de ces excellents services, se propose de cé
lébrer avec éclat, le lundi de Pâques, le jubilé de 
ce président dévoué. 

Nous espérons que la société Saiiit-Honore aura, 
durant de longues années encore, l'honneur d'avoir 

sa tête M. 1-idora Montagne. 

L e concert d e la Grande-Harmonie . — Voici 
le programmé du concert que la Grande-Harmo
nie offrira à ses membres le lundi 9 février, a 7 
heures précises do soir, dans la salle de l'Hippo
drome avec le concours de Mlle Calve, de l'Ope-
ra-Comique ; MM. Bosquin, de l'Opéra ; Johannôs 
Wolff violon solo de S. M. le roi de Hollande , 
Duméiiy duGvmnasse ; René Brisy, premier prix 
de basson au' Conservatoire national de Paris, 
professeur à l'école nationale de musique de Rou
baix • J- Kofzal, pianiste i 

Première partie - I. t.rande.Harmonie OuTerture 
A. Hi.nzi (R Wairner.)— ï . M. Iloaquin Air do Lucie. 
r » J S 1 1 — 3. M. Renrf Hri.y ta Solo de bauon. (Ed. 
' i ™ " r t , _ j M. Duménv. Le Seue-l'rc-let aux champ», 
f S S S a - 6 . MlleCaI«. Air de. Bijoux de Faurt. 
S Z m ^ - 6 M. Johannè. Wolff. A, Romance u n . pa-
l^l». B Bondo élégant. v\Vieniaw»ki.)- 7- M. Bosquin 
ESr>ivrteV !*»»'• . ' - - H. « Duntfny. La Vie, monolo-
«Mie (i,renet-D»neours/> 
^lteuxième partie. - I. C.raa-le-Harmonie. La D.neo 
Vacabre, transite par Victor Delannoy jllll IJliI l) 
" T a Ile lalré. A. l.hanaou d'A»nl (Hue»,, li Chau» n 
ÏT -~ , i . ,-iradierl- •<• M Jobeniièe Woltf Air Rusa s. 
nSSSmh--*' «• Boequiu. Couplets de Ripoletto. 
i^i™?; _ 6 M Dnmény Le Chirurgien du Roi s'amuse, 
( LL. Mortier 1 - 6. M. Johannè. Wolff. A. Cara 
E T S E n li Dan-e Hongrsi« (Brahms).- 7. Mlle Cal-
méiTy l e Po»t«. monologue à 5 personnage*. (Duran-
d * u )

B _ E „ raison de la longueur du programme, len-
traote ne sera que de dix minutes. 

f> ojneert est réseivé aux membres hone-
mires oui V seront seuls admi.-; les personnes 
™i rié-ireraient souscrire devront s'adresser a l'a-
ïanc ï"be™ • sergent-major de la « Grande-Har-
rnonio i (M GastaveHoffmann, rue- de Sebastopo), 
S ) ou au contrôle a» moment dn concert 

ïJ» conditions Je l'abonnement sont de dix 
fJnTr.. nar an pour une personne seule , et de 
fZat francs Vol une famille; 1» durée de l'en-
»»/einent est de six années. 
* r ! membres hoaorairea qui, par erreur on 
omission, n'auraient pas reçu leur lettre d invita
tion peuvent se présenter au concer , leur qualité 
«Ira facilement reconnue au centiole. 

v R — L«« portes d» l'Hippodrome seront ou-
« r t e s a 6 h. 1Î4; par mesure d'ordre, il ne pourra 
Jtre retenu de places à l'avance. 

l'auteur d'une revue qui s'est jouée jeudi soir, 
• k ^ t r e d e s B .ulevards, nous avait écrit la se-

a U , ,n^dernière pour nous d e r n i e r l'appui de 
rflainederniere p influente publicité . . 
M ^ â S M M que l'œuvrs ne devait pas Nous pensions fien q ,, M f e s t u n a i V e r -
* t N ^ H Î à u e T c ' e s t un r e c t e u r du Petit Nord), 
^ . f f i S é ê t ""us avons eu l'insigne faiblesse, 
a

l e M
P i ê U r ' I p P u i «le notre . influante publicité . 

à \* p if-t 'demandons pardon à ceux de nos lecteurs 
n B ? . o n r a f f i . û d ? » u P t h é â t r e des Boulevards et 
q . « sont bie» promis de ne plus y retouraer. 
, U , r « n e est inepte ; c'est un prétexte a grosses 
«tUse-Jolîtîquès sans' le moindre sel. Les haU-

, o t V ^ i - W a t t r e l o s sont tournés en dérision a 
S d d . l I I r a t o p î n i o n . t a l i g i . u M s et conserva-

M . Couailhac : *£&%£*"•• ™ appeler 
Srmafn°ëtnquTaC?ôuatTu^l. ^ et l'esprit d'un 
tudesque. 
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serre. 

T,-è, ferré sur les usages et sur le* habitudes 
Très fei re sui ^ n t r a n t qa'.l s'agissait 

du parquet, il vi c n * ) e m e r j t C omme il ne d'une confronta l o n ^ S e u l e r n ^ ^ ,( ^ 

C X a ' S n e S a t L . i o n u s a présence. 

Î J S r i . i i 7 ~ - . n t _ . . paroU, dit a 

ZSm qui * f » r e
v l i n t r U

8 ' i l vou 8 plat t , regar-

^ S : h ^ ^ e n t VintroSuire dans 

^ ^ o n ^ a v " r c ! i = 2 : , U U U S 8 i ' 

^ ' p t o . S Ï Ï ^ r » ' ^ P" Lar8eva'' eed0it 

^ g g S S Z S S iodividu J interrogea 

^ J % S o u U
Z e a i r é n p o n d i t Luc i en?mai s puiS-

— Kouinouze, lc.e" • pourquoi j e 

D e ^ x ï ^ e r o n n a i s , to i ! s'écria le petit vieux 
7 l ' a r r ê t de U plus proronde surprise . 

— Monneui i -,..,..,1 (j'auton éélrai».^'. 
mBOt B f t ' ï T w ! "e ni «M "» W«W_f-faites-moi le P" "»" • • i e n -SM'IIH 

VÔui «« P r e D e i p ° u r UU ' 

Des élèves des écoles communales figuraient sur 
la scène arao le costume dea bataillons scolaires 
de Paris. 

Dispari t ion e x p l i q u é e . — Certaines jeunes 
filles eut un caractère romanesque dont les effets 
peuvent devenir terribles. On M souvient qu'en 
automne dernier, nne jeune fille de quinze ans, 
Anrore C.„, se jeta à l'eau à la suite de reproches 
assez anodins qui iui avaient été adressés par sa 
tante. 

Jeudi, a une heure de l'aprés-midi, on retirait 
du vieux canal, à Wasquehal, le corps d'une jeune 
fille d* dix-huit ans. Le docteur Jacquart, l'ayant 
visité, a constaté qu'il ne portait aucune trace de 
violenoa et qu'il paraissait avoir séjourné dans 
l'eau depuis quelques temps. 

On le transporta à la Morgue de l'Hôtel-Dieu de 
Roubaix, et là, il a été reconnu pourcalui de Mlle 
Marie Stiévenart, demeurant rue de Lille, et que 
sa famille recherchait vainement depuis le ;.'.'> dé
cembre. 

Nous avons relatô, à cette époque, les diverses 
circonstances qui accompagnèrent la disparition 
de Mlle Marie Stiévenart: elle avait quitté le do
micile paternel à la suite de légers reproches que 
lui avaient adressés se» parents. 

Tout porte à croire qu'on se trouve en présence 
d'an suicide. 

Acc ident . — Vendredi, une femme de la rue 
Miln, Julia Stterbeck, âgée de 24 ans, a renversé 
sur elle une lampe à p trole, et s'est cruellement 
brûlée à l'estomac. Elle a été admise d'urgence à 
l'Hôtel-Dieu. 

Arrestat ion. — Gustave Desurmont, journalier, 
sans domicile fixe, vient d'être arrêté pour men
dicité. Ce pauvre diable a été surpris par un 
agent au moment où il demandait l'aumône de 
porte en porte, dans la rue de Mou veaux. 

Vo l . — Henri Salambier est domestique : ven
dredi, il éprouvait le besoin de se restaurer par 
une petite collation de choix. Pour cela, il a volé à 
M. Henri Dendivel, rue Si-Georges, une boite de 
sardines, des oranges et des amandes. Mais le vol 
a été découvert, et un agent a conduit notre gour
met au commissariat du 2e arrondissement. 

U n ouvr ier apprêteur, nommé Vion, et une 
ménagère, Célina Deleuw, se sont livrés avant-
hier à un pugilat acharné. Ils ont été chacun l'objet 
d'un procès-verbal pour rixe et violences récipro
ques. 

Chronique théâtrale . — Une représentation 
extraordinaire aura lieu aujourd'hui dimanche, à 
l'Hippodrome : une troupe de Paris viendra 
jouer Ma Camarade, de MU. H. Meilhac et Phi
lippe Gilles. 

Une v e n t e publique de laines aura lieu le mer
credi lit février. Les marchandises sont exposées 
dans les magasins de MM. Emile Buisine et Cie, 
rue de l'Union, 20 et 20 bis. 

Si février est chaud, 
Croyez bien, sans défaut, 
Que par eette aventure, 
Pâque aura sa froidure. 

Pâques tombe cette ann.-e le 5 avril. Nous voilà 
donc menacés d'un mois d'avril rigoureux, car fé
vrier, où nous entrons, est relativement chaud, 
et, s'il mérite d'âtre appelé à la fois ventôse et 
pluviôse, comme le baptisait l'ancien calendrier 
révolutionnaire qui le partageait en deux , oa 
est obligé de convenir que ce vent et cette pluie 
sont loin d'être glact'g. 

Croix . — Dans la nuit du 4 au 5, on a dévalisé 
les basse-cours de deux habitants de cette commu
ne, MM. Renard et Depotter. Le malfaiteur, resté 
inconnu, a fait main-basse sur de superbes lapins 
qui étaient l'orgueil de leurs propriétaires. 

Epbémér ides d e la charité rouba i s i enne . — 
28 janvier 1681. — Nomination à la charge de méde
cin des pauvres, de maître Antoine Gitillond, licen
cié en médecine, en remplacement de Philippe Gal-
land, son père, « qu'il a plu au bon Dieu d'appeler 
» de ce monde, après avoir rendu plusieurs services 
» en qualité île médecin pensionnaire de la conimu-
» nauté. > Le magistrat lui accorde une pension an
nuelle de 180 florin», à charge de soigner lesdits 
pauvres et aussi de rendre ses devoirs à tous les 
manants,toutes et quantes fois il en aéra requis, tant 
de nuit que de jour, et ledit Galland prête le ser
ment au cas pertinent. {Archives de Roubaix B. B. 
2 f- y l.i Les pauvres malades étaient l'objet de soins 
tout particuliers de la part des pauvriseurs et du 
magistrat: outre les pouichats ou quêtes en leur fa
veur, on savait encore s'imposer de grands sacrifices 
pour leur faire recouvrer la santé. Ils avaient leurs 
médecins, leurs chirurgiens et leurs sages-femmes, 
pensionnés par le magistrat et assermentés. (Voir 
l'étude sur la table des pauvres à Roubaix, par l'abbé 
Th. Leuiidan.) 

28 janvier 1844. — Fondation, à Roubaix, d'une 
société de secours mutuels, sous le titre de société 
Saint-Fortuné. I Archives de Roubaix Q, IV iai 1.) 

28 janvier 1871. — La commission municipale de 
Roubaix, en attendant la réalisation île l'emprunt 
voté par elle, dans sa séance du 21 janvier, ouvre 
un crédit de 20,000 franc, sur les ressources ordinal -
res ds la ville, pour venir en aide aux familles des 
militaires. (Archives de Roubaix D. I. (a) 20.) 

Concours colombophile pour 1885. — La aociot-j 
colombophile le Pigeon noit , c tablie chez M. Jules Des 
ruusseaux, il l'Ours, rue Pellart 19. a 1 honneur d informer 
les amateurs qu'elle donnera les concours suivants pour 
Houl/aii seul en 18H."). 

ALBSST . — Le dimanche 25 avril; prix d honneur, -' » > 
fjancs. 

CI.EUMONT — Le dimanche-.' 1 mai (jour de la Pentecôte) 
prix d'honneur, -• 0 francs. 

liiiETKi n. — Le dimanche 2 août, fête dea Fabricants. 
Les 200 francs de prix d'honneur a chacun de ces trois 

concours seront répartis en 2' prix de 10 francs par série 
de deux pigeons di-shçnr * et volant au même eudroit. La 
mise sera de 1 fr. 00 par pigeon, dont Ou centimes pour 
frais et convoya.e Poules facultatives de 1, 2 et i francs 

Outre les trois concours, cette sociuté a organisa le eon 
cours suivant pour tous les l*ipans marqués dan. Roubaix 
en 1**5 

CLKBMONT. — Le 9 août, prix d'honneur lfO francs ri-
partis en 10 prix de 10 francs aux dix premiers pigeons 
vainqueurs. 

Miss : 1 fr. 60 par pigeon, dont 50 centimes pour frais 
et oonvoyage 

P.-S. — La Société le lJineoii noir marquera des 
pipants a raison do •'. 10 c. par pigeon 

A partir du 1er février, une commission siégera chaque 
samedi, de 8 heures a 11 heures du soir, 49, rue Pellart, 
•t recevra tous les jeunes pigeons dont la mue n'est pas 
commencée pour leur apposer des empreintes spéciales. 

' Le produit des 0,10 c. de marquage aer» joué en prix 
au concours de i .Ici-mont du 9 août entre les pipant. 
marqué, a la Société « le Pigeon noir > • 

Le. autres pipant, marqué, dan. Roubaix n'a«> ont que 
la droit de participer aux 100 fr. de prix d'hoaneuresadrt 
oencours. . 

Le président. HEKBI AsrreR; le vice-prési
dent, Ivo VOLCBX ; le eecrétaire-tréso-
rier, Ki'ofcM FICHELLS. 

Il est plus fac i le de prévenir cent maladies 
que d'en guér i r n n e seu le . — Avant tout il faut 
surveiller son estomac. Si l'appétit ne va pas, si la 
digestion se fait péniblement, si l'on se sent sans 
force et sans énergie, si le sommeil fait défaut, vite 
quelques Pilules Suisses et ces symptômes disparaî
tront aussitôt. Cest pourquoi il est indispensable 
d'avoir toujours les Pilules Suisses sou. la main. Les 
personnes vivant dans dea endroits isoles, ou éloi
gnées des pharmacies n'ont qu'à euvoyer 1 fr. 60 en 
timbres-poete ou mandat à M. Hertzog, Pharmacien 
28, rue de Grammont, à Paris, et l'envoi leur sera 
fait par le retour du courrier. 10215 

. . « _ • 

TOURCOING 
U n concert.—Dimanche, 8 février, à six heures 

et demie, la Société chorals la Muse des Travail
leurs offrira un concert à ses membres honoraire?, 
dans la grande salle de l'école des garçons, au 
Blanc Seau. Cette soirée sera donnée avec le con
cours de la musique municipale de Bondues et de 
plusieurs artistes distingués. 

Artoiai le programme, qui est très attrayant : 
PREMIÈRE FARTIE.— 1. Allegro militaire, par la musique 

de Bondues (Pain Paré). — 2. Les Diamants de la Cou
ronne, par la musique de Bondues a(Auber). — i. La Li-
rry, polka pour grande clarinette, par M. Delespierre 
(Demeraseman). — 4, Les Douaniers, chœur, par la Muse 
des Travailleurs (Saintis). — 5. Fantaisie variée pour basse, 
par M. Raymond Lefebvre (Pain Paré).— 6. Romance, par 
M J.-B. Aminés. — J. Air varié pour clarinette, partf. 
Laquant (liouillou), — 8. Grande scène comique, par M. 
Mariage. 

DEUXIÈME PARTIE.— 1. A tes beaux yeux, grande valse, 
par la musique de Bondues (Ch. Milant). — 2. La Jeune 
Mariée, polonaise pour petite clarinette, par M H Honte. 
—3. Sous la Feuillue, par la Muse des Travailleurs (Dard). 
— 4 Romance pour baryton, par M Achille Florin. — 
*. Trio pour clarinette, par MM. L. etA. Caquant etHen-
nebot (Cloeé). — 6. Duo pour ténor et baryton, par MM. 
Tb. Florin et Andries (Adam) — 7. Air varié pour trom
bone, par M. Guillaume (Dubois). — 8. Chansonnette, 
par M. X .. 

Le piano sera tenu par M. X. 

Affaire Nolf . — Jeudi, un grand nombre de 
personnes s'étaient rendnes sur la Petite-Place, 
pour assister à la vente des équipages et du maté
riel de Nolf. Une saisie avait été faite à la requête 
d'un créancier de Lille. On avait également or
donné uae autre saisie conservatoire, mais, pour 
un motif que nous ignorons, la vente n'a pas eu 
lieu. Les plaintes continuent. Un négociant d'Ar-
mentières se plaint d'un détournement de toiles 
d'une valeur de « à 500 francs. 

U n e dispari t ion. — Jeudi matin, un petit gar
çon de six ans, Achille Lepers, dont les parents 
habitent au Blanc-Seau, auprès de l'école de filles, 
a suivi une bande de conscrits allant à Tourcoing 
et n'a plus reparu. Son père, un brave tisserand, 
est dans la désolation : jusqu'à présent, toutes ses 
recherches ont été infructueuses. Au moment dn 
sa disparition, le jeune Lepers avait les cheveux 
ras, et portait un costume de drap brun et des sa
bots. 

Innocence reconnue . — La femme Maguinay, 
accusée par son mari de complicité dans une af
faire de vol qui a eu un certain retentissement à 
Tourcoing et arrêtée pour ce fait, vient d'être 
misa en liberté, par ordre du parquet, soa inno
cence ayant été reconnue. 

V e n d r e d i , vers trois heures du matin,un incen
die a détruit l'établissement du sieur Vannavar-
beck, négociant en lies, situé à quelques kilomè
tres de la frontière, sur le territoire de Lauwe. 
Cet établissement occupait 70 ouvriers qui vont se 
trouver sans travail. On ignore le chiffre des 
pertes. 

11 n'e&t point de semaine que la polies de Tour
coing n'arrête quelque individu pour contraven
tion A dos décrets d'expulsion. On a beau renvoyer 
certains étrangers chez eux, ils ne sont pas phis 
tôt sortis par la porte qu'ils rentrent au plus vite 
par la fenêtre. Un poète célèbre a dit : 

A tous les cœur s biens nés que la patrie est chère ! 

Si la chose est vraie, pour nous autres Français, 
il faut avouer que cas expulsés ont des cœurs joli
ment mal nés. Hier encore, on a arrêté et envoyé 
à Lille, Chailes Vandenbergbe, âgé de 2~> ana, 
pour contravention à un arrêté d'expulsion. 

Casimir V a n d e v e l d e a trouvé le moyen de 
voyager à boa marché, il monte dans la train, 
s'installe dans un wagon de première, les pieds sur 
la bouillotte,et, arrivé à destination, il déclare ne 
pas avoir ds cachet ni d'argent. Aussi, hier, le 
commissaire depolico de la gare a dressé procès-
verbal i Vandevelde pour contravention à la po
lice des chemins de fer, et, comme il se trouvait 
en état d'ivresse, il a été mis au violon. 

N c u v i l l e - ï n - F e r r a i n . — La commune de Neu
ville vient de faire une nouvelle perte, la mort a 
frappé subitement un de se» citoyens les plus esti
més, M. Jean-Louis Vandamme. 

Doyen d'âge du Conseil municipal, où il remplit 
autrefois les fonctions d'adjoint ; distributeur au 
bureau de bienfaisance depuis trente-cinq ans,d'une 
équité parfaite ; d'une bienfaisance qui ne se las
sait jamais, M. Vandamme ne comptait que des 
amis. Il est mort subitement ; mais sa vie ei chré
tienne dissipe toute" les inquiétudes. 

Les funérailles de M. Vandamme ont eu lieu 
jeudi matin ; les ouvriers et les pauvres y étaient 
en grand nombre. On y remarquait le cercle Catho
lique, la Société de secours mutuels dont le re
gretté défunt était administrateur', et le Conseil 
municipal tout entier. 

ej 

L I L L E 
Trai tement sur l e s bords de la mer au 

compte des e n f a n t s r a c h i t i q u e s ou scrofuieux. 
— La lettre suivante a été adressée par M. le pré
fet du Nord à MM. les sons-préfets et maires du dé
partement : 

Messieurs, 
A la suite de nombreuses délibérations et après un 

examen approfondi de la question, le conseil général du 

ITerd vient d'arrêter, dan* sa dernière session, l'ortxnisa-
tion d un nouveau service, qui a pour but d'assurer le 
traitement dans les familles du littoral de la mer du 
Nord, des enfants atteints de rachitisme ou de scrofu-
lose. 

En présence des ravagea ooeuioané. par la scrofule, no
tamment dans les centres industriel», le conseil général, 
après le. remarquables rapports produit, par la Société 
centrale de médecine, a pensé qu'il y avait lieu de tenter 
un effort pour combattre ce fléau. 

A cet effet, il a ouvert un crédit de 20.S00 fr. au bud
get départemental de 188 j , afin de permettre, à titre de 
premier essai, l'envoi au bord de la mer de 6) enfants, 
qui y séjourneront du 1er mai au le- novembre 

Ce» enfant» seront placés dans des famille» très hono 
robles, ehes d'honnêtes artisan», cultivateurs ou marins, 
désigné» par le» municipalités de» neuf commune» du lit
toral, situées entre Gravelines et la frontière belge 

Ils seront, en outre, transportés gratuitement de Lille 
au domicilo qui leur sera assigné. Enfin, ils pourront re
cevoir une vêture du département. 

Il y a donc lieu de s'occuper, dès œ moment, de la 
préparation des dossiers sur lesquels la Commission dé
partementale sera appelée à statuer, sur mes propo
sition». 

La Commission départementale, qui a préparé le pro
gramme h remplir par la famille pour concourir aux 
bourses départementales, a pansé, et cet avis a été par
tagé par le Conseil général, que l'on ne «aurait songer a 
envoyer au bord de la mer des enfants atteints rie coxal
gie ou de maladies similaires, exigeant un traitement 
•pécial à l'hôpital. 

Il n» pourra donc être accordé de bourse qu'aux en
fants susceptibles de guérisou, ou du moins d'améliora
tion assez s nsible, pour qu'ils puissent rendre ultérieu
rement des services à la société et au pays. 

Eu outre, comme il n'est pas possib e d'abandonner 
absolument ces enfants à des personne» qui, malgré leur 
dévouement, ne pourraient leur donner les soins spéciaux 
que leur situation malaàive peut exiger, le conseil géné
ral a décidé qu'il» seraient soumis, chaque moi», à une 
inspection médicale, dont la dépense sera supportée par 
le département. 

Les médeoins-inspecteur» de» enfants du premier Age 
des circonscriptions dans lesquelles ils seront placés de
vront, à cet effet, in'adresoer mensuellement les bulle
tins de v site, en y consignant les observations que leur 
aura suggérées l'état de santé de ces enfants 

Je pourrai ainsi donner aux famille» tous le» renseigne
ments qu'elles dési-ent, et prendre, le eas éohéant, telle 
mesure qui serait jugée utile dan» l'intérêt de leurs chers 
malades. 

Les demandes de bourses devront m'étre airessees par 
l'intermédiaire de» maires. 

Ces magistrats devront constituer le dossier de» deman
des par les pièces suivantes : 

1 Un certificat du taédecin-inopeoteur des enfants du 
1er âge de la circonscription qu'habite l'enfint, indiquant 
son état physique, l'affection dont il est atteint, et don
nant son avis sur l'effet d'un séjour de six mou au bord 
de la mer ; 

2» Un extrait de l'acte de uaissancede l'enfant : 
3° Un état délivré par le percepteur des contributions 

payées par les parent» ; 
4" L'avis du maire d» la commune sur la demande. 

Cet avis devra faire oonnattre la situation de fortune et 
de famille des parent», et tous les renseignement» qui 
pourraient leur créer dea titre» à l'allocation de» subsides 
départementaux. 

MM les sous préfets oentrali-eront teus les dossiers 
relatifs a leur arrondissement, et me les adresseront, avec 
leurs propositions, pour le 15 janvier au plus tard ; MM. 
les maires de l'arrondissement de Lille voudront bien me 
le» transmettre directement, à la même date. 

Je prie MM. le» »ou»préfet» et MM. le» maire» de noua 
prêter tout leur concours pour le fonctionnement de 
cette institution nouvelle, qui est d«3tinée a rendre les 
plu» grand» services aux populations ouvrières de nos 
villes. 

En dotant ce service. le Conseil général a donné un 
témoignage nouveau do sa haute et constante sollicitude 
pour l'enfance, mais le» charges qui incombent au dépar
tement l'ont obligé a en restreindre la dotation. 

Aussi, je serais heureux si les villes et communes vou
laient entrer dans la voie qui leur est ouverte aujour
d'hui, et bénéficier de l'organisation ds ce nouveau service 
départemental. 

Elles me trouveront tout disposé à leur faciliter le 
placement de* enfants dans les conditions faites aux 
boursiers départementaux. 

A cet effet, il suffira aux conseils municipaux de voter 
pour chaque enfant un subside de US francs. Ce subside 
correspond a l'entretien, à 1 fr. 2ô par jour, pendant six 
mois, et aux frais de transport, de trousseau, de visites 
médicales, évaluée» a 100 franc» environ. 

Je me tiens a votre disposition si vous désires des ren
seignements complémentaires, et je vous prie de vouloir 
bien m accuser réoeption de ces instructions. 

ALT. ez, messieurs, l'assurance de ma considération la 
plus distinguée. 

Le préfet <ln Nord, 
Jules CAMBON. 

R e c e n s e m e n t des éco les . — Le ministre de 
l'instruction publique, voulant se rendre compte 
du nombre exact des élèves inscrits dans les écoles 
primaires de tout ordre et de ceux qui les fréquen
tent régulièrement, vient d'ordonner de renouve
ler le recensement de tous les élèves appartenant 
aux écoles publiques déjà fait l'année dernière. 

Le ministre a invité les instituteurs à remplir, 
le 10 février prochain, l'état qui leur est transmis, 
et à l'envoyor le lendemain à l'inspecteur pri
maire. 

L e s prud'hommes-patrons . — Le conseil de 
préfecture a annulé l'élection de M. Popelard qui 
n'avait obtenu qu'une voix II a décidé qu'il fallait 
au inoins deux voix pour que l'élection fût va
lable. 

N é c r o l o g i e . — On annonce la mort de M. l'abbé 
Wemaes, qui a exercé le saint ministère à Saint-
Sauveur, à Lille, et dans plusieurs paroisses du 
diocèse, décédé à Haesdonck, ML paroisse natale, à 
l'âge de 68 ans. 

Sapeurs-pompiers . — Nous avons le regret 
d'apprendre que l'état de santé de l'honorable M. 
Labbé, commandant des sapeurs-pompiers, laisse 
beaucoup à désirer. 

Cour d'assises . — La session extraordinaire 
des assises du Nord s'ouvrira le '̂3 mars 1885. 
C'est dans eette session que viendront les affaires 
des étrangleurs de Fives et les voleure de jardins 
(Je Lille. 

Comice agricole. — La réunion du comice aura lieu 
mercredi prochain, 11 février, à once heures précis»», à 
la Mairie de Lille. I ordre du jour porte : la réception de 
plusieurs membres ; le rapport du trésorier ; rapport sur 
un Questionnaire envoyé au comice par la Société des 

a-ereultenrsduNord, par M. V. Pracelle; sur la situation 
de l'arrondissement de Lille, sous le point rie vue de la 
production sucriers et alcoolique, par M. Vallec-Rogez , 
des efforts tentes au Reiohatag par M. de Bismarck, pour 
établir les droits compensateurs en Allemagne, par M. 
Dearousseaux. 

CONSEIL MUNICIPAL DE ROUBAIX 
Séance du samedi 27 décembre 1884 

Présidence de M. Julien LAGACHE, maire 
(Compte-rendu analytique du Journal de Roubaix) 

(Suite et fin. — Voir le numéro du 2 février) 

M. VINCHON, adjoint. — Messieurs, je voudrais 
vous faire remarquer que ce qui pèse le plus lour
dement sur notre budget, que ce qui nous empêche 
de réaliser les économies tant désirées, c'est l'em
prunt de duo millions. 

Ainsi, l'excédent annuel des recettes ordinaires 
sur les dépenses ordinaires pour 1881,82 et 83 était 
de 745,000 francs : il en est de même pour 1884. 

Mais, d'autre part, vous ven^z de voir que l'em
prunt de dix millions demande uae annuité de 
544,000 francs Or, peur faire face à cette annuité, 
veos n'avez (à la page 9 du budget) que vingt cen
times additionnels, c'est-à-dire 234,000 fr. 

La différence de 310,000 lr, doit être prise sur 
cet excédent de recettes ordinaires, qui «e trouve 
déduit rien que pour l'amortissement de l'emprunt 
de dix millions à la somme de 435,000 avec la
quelle nous devons faire face aux nouvelles impu
tations extraordinaires de tonte nature pendant l'sn-
née 1885 : Notre fortune est donc considérablement 
amoindrie. 

Je tiens à vous donner ces explications complé
mentaires, aSn que lorsque vous nous demanderez 
de l'argent, vous ne vous étonniez pas ds nous voir 
faire U grimace : vous saurez ce que cela voudra 
dire. 11 est pénible de le constater, quand des dé
penses importantes devront être effectuées, il n'y 
aura pas d'argent, et il faudra reculer devant la 
pénurie de notre téso \ 

M. ALFRED RBBOL'X. — Un emprunt va devenir 
nécessaire. 

M. VINCHON, adjoint. —En tout cas ce serait 
comme dernière ressource. 

M. AI.FH.ED RKBOUX. — On nous a laissé les fi
nances de la villa dans un état lamentable, c'est 
vrai; mais des travaux oonsid-T„ bli.«, des oeuvres 
d'impérieuse utilité s'imposent à nous; c'est l'hos
pice, c'est uae distribution d'eau petahle, c'est l'as
sainissement de certains quartiers, de rues à pa
ver, des aqueducs à construire. 

Le conseil doit réaliser son programme qui est un 
programme de progrès. Il ne faut pas qu'on puisse 
à la fin de notre mandat «oui poser cette question : 
« Qu'avez-voug fait en quatre ans 1 » 

M. VIBCHON, adjoint. — Neus répondrons que, 
dn moins, nous n'avons pas grevé les finances de 
la Ville. 

M. ALFRED RBBOUX. — Cela ne suffirait pas. 
Dans une ville comme celle-ci, qui veut grandir «t 
se développer, l'opinion se montre surtout sévère 
pour les municipalités qui ne font rien et elle sou
tient ,a.u contraire,celles qui font de grosses dépen
ses, quand ces dépenses sont utiles. On ne nous 
reprochera pas d'avoir fait nn emprunt rendu 
nécessaire, par la gestion de nos prédécesseurs, et 
par les grandes osavres d'intérêt général que nom 
avons le devoir d'accomplir. 

M. VINCHON, adjoiat.— Aaiurément, notre posi
tion n'est pas brillante ! 

M. PAUL W A T I N B , adjoint — Ne pourrait-on pas 
prolonger le délai de remboursement \ 

M. VINCHON, adjoint. — C'est impossible : de 
plus, aujourd'hui, le taux de l'emprunt n'est pins 
de5.44, l l t s t d a (L£fc Neus devons donc payer 
625,000 fr. au lieu de 5i i ,000. 

M. PAUL W A T I N E , adjoint. — Les finances de la 
ville de Lille sont-elles en meilleur état f 

M. VINCHON, adjoint. — Sa position n'est pas 
meilleure que la notre, 

M. HARINCKOUCK partage l'avis do M. Reboux 
et dit quo le conseil doit accomplir son pro
gramme. 

M. LE DOCTEUR DERVILLE.— Messieurs, j'ai l'hon
neur de déposer un vœu qui rencontrera, je l'es-
vère, votre assentiment unanime, mémo celui de 
nos financiers les plus tenaces, puisqu'il n'y aura 
pas bourse à délier. 

Le voici : 
< L administration municipale est invitée à étu-

» dier, de concert avec la commission administra-
s tive des Hospices, les voies et moyens de hâter 
> la construction d'an nouvel hospice qui réponde 
» aux besoins de la population roubaisienne. > 

Messieurs, l'hospice actuel est insuffisant, et 
comme capacité, et comme conditions hygiéniques: 
cela n'est ni contestable ni conte.-te par personne. 
Aussi, depuis vingt ans, la construction d'un nou
vel hospice a formé le clou de tous les programmes 
électoraux. Nous-mêmes l'avons écrit en grosses 
lettres dans notre programme. 

Ne ferons-nous pas mieux que nos devanciers ? et 
nous contenterons-nous de promesses i Je sais que 
l'en va m'objecter immédiatement la question 
financière. Voyons ensemble, si vous le voulez 
bien, si cette objection est aus i sérieuse qu'on veut 
le dire ! 

L'hospice possèle déjà au Barbieux nn terrain 
magnifique, situé dans les conditions le-i plus fa
vorables. Ce terrain, d'une grande valeur, acheté 
dopais près de quinze ans, ne rapporte qu'un inté
rêt dérisoire. 

L'administration des hospices a retiré et va re
tirer encore une somme assez ronde des expropria
tions de la r no de la Gare; elle en retirerait une 
plus grosse encore de la vente des terrains et ma
tériaux de l'hospice actuel. 

Enfin, et c'est là le plus important, l'hospiee 
jouira, dans nne trentaine d'années, d'une fortune 
considérable , puisqu'a cette époque expireront les 
baux emphytéotiques de propriétés comprenant 
les quartiers les plus centraux de Roubaix. N'est-
il pas permis dès maintenant d'escompter l'avenir? 
N'oxiste-t-il pas une combinaison qni permette à 
l'hospice de contracter un emprunt remboursable 
à l'expiration de ces baux et dont les intérêts se
raient servis soit par les ressources actuelles de 
l'hospice, soit, s'il lof al lait, par le budget munici
pal Certes, Messieurs, nous ne refuserions pas, 
pour le service de ces intérêts, nne somme d'une 
cinquantaine de mille francs, nous qui dépensons 
annuellement 500,000 fr. pour l'instruction publi
que ; car s'il est beau d'instruire nés entants il 
a'dst pas moins utile de no pa« laisser mearir de 
faim les vieillards qui ont contribué à la prospérité 
de notre ville. 

M PAUL W A T I N E , adjoint. — M. le Maire, je 
demande la parole. 

M. LE M A I R E . — La parole est a M. Paul Wa
tine. 

M. P A U L WATUNE, adjoint. — Je me rallie 
complètement à la proposition de M. le docteur 
Derville. Je trouve que, dans nne ville comme 
Roubaix, qni doit on grande partie sa prospérité 
à la population ouvrière, il est profondément re
grettable que l'on «oit obligé do reculer à soixanto-
dix ans l'âge requis pour l'admission à l'hospice. 

Aussi, messieurs, je vons demande d'émettre à 
l'unanimité an voeu tondant à ce que l'administra
tion hospitalière soit invitée à commencer au plus 
têt les travaux dn nouvel Hospice. Il faut qne le 
public sache bien que, si les travaux ne sont pas 
encore exécutés, l'administration municipale n'en 
est nullement responsable. 

M. MARTEL DKLKSPIERRK. — Je regretta beau-
conpqueles membres du conseil qui font partie 
de l'administration des hospices soient absents. A 
part un ou deux, tous ces Messieurs sont ds notre 
avis. A Roubaix, ce n'est qu'une voix : l'hospice ! 
l'ticspice ! et on se demande dans le public, pour
quoi, sur l'emprunt de dix millions, on n'a pas 
prélevé la somme nécessaire à la constrnetion d'un 
iionvelliospice. Vous avez pu leconstatar comme moi 
l'impatience du public à ce sujet se fait vivement 
nantir. 

M. LE DOCTEUR DERVILLB. — Depuis vingt ans, 
la commission dit qu'il faut un nouvel hospice, 
mais elle ne le fait pas ! 

M. ALFRED REBOUX. — Dans l'ancien conseil 
municipal j'ai eu l'honneur de soutenir un vœu 
analogue à celui que vient proposer M. le docteur 
Derville. Plusieurs membres ont soulevé des objec
tions à ma proposition et j'avais alors pour prin
cipal contradicteur l'honorable docteur Sodefroy, 
membre de la commission d«s hospices. 

La commission, BOUS disait il, est très désireuse 
de construire un nouvel hospice, mais... elle n'en 
voit pas la possibilité. 

Or, il y a quinze ans que le terrain de Barbieux 
est acheté, il y a eu un concours entre archi
tectes, e t c . , on ne trouve jamais les moyens 
financiers de réaliser une œuvre utile et populaire 
entre toutes. 

Il faut pourtant aboutir. Les immenses pro
priétés hospitalières doivent pei mettre à la com
mission et à la ville d'arriver i une combinaison 
avec un établissement financier. 

Le conseil se ralliera donc au vœa de M. le 
docteur Derville, mais je vous propose de le com
pléter ainsi : 

s Le conseil demande à l'administration de lui 
présenter un projet définitif dans la session 
de mai. » 

M. LE DOCTEUR DERVILLE. — Ce sera une mise 
en demeure de réaliser le projet attendu depuis si 
longtemps ! 

M. PAUL W A T I N E , adjoint.— Si j'ai insisté pour 
l'unanimit-, c'est pour qae nous exercions ane 
sorte de pression sur la commission des hospices. 
L'on verra de cette façon si elle cède à l'opinion 
publique. 

Le vœu de MM. le docteur Derville et Paul Wa
tine, est mis aux voix avec l'amendement proposé 
par M. Alfred Reboux, il est adopté à l'unani
mité. 

M. LE RAPPORTEUR DU BUDGET. — Récapitula
tion du budget primitif de 18«5. — Dépenses or
dinaires, 2.398,754 fr. 65 ; dépenses extraordinai
res, 1,018,5*7 fr. 09.Total général, 3,117,301 fr.74. 
— Balance -. Recettes, 3,127,40;! fr, 16 ; dépenses, 
3,417,301 fr. 74. Excédent de recette, 10,100 fr. 42. 

L'ensemble du budget, mis aux voix, est adopté. 
M. GUSTAVE LECLERCQ. — Messieurs, j'aurais 

quelques observations à présenter au sujet de l'état 
de viabilité de la rue Brézin qui laisse beaucoup à 
désirer. Le prolongement de cette m e , qui n'est 
pas encore classé, est particulièrement en mauvais 
état. La chaussée, trouée, défonce , et couverte 
d'une épaisse coucha de boue, devient un vrai 
cloaqm* le? jours de pluie. Le mal est d'autant plus 

.grand que, dans cette rue se trouve uae école fré
quentée par de nombreux enfants, et qu'il y a 
tontes sortes d'inconvénients pour eux à se rendre 
en classe, par suite de cat état de choses défec
tueux. 

M. PENNEL-WATTINNE, adjoint. — On tentera 
de s'arranger avec les propriétaires riverains. 

M. GUSTAVE LECLERCQ. — Le principal pro
priétaire, c'est la ville. En effet, des bâtiments com
munaux occupent une grande partie de la rue. Il 
est urgent d'apporter quelques améliorations à 
cette dernière et à mettre un terme à un pareil dé
laissement. 

M. ALFRED REBOUX. - I l y , environ cent cin
quante rues dans le même état ; sans an emprunt, 
comment farons-neus ponr apporter à notre voirie 
tontes les améliorations nécessaires ? 

M. VINCHON, adjoint. — Trouvez une mine de 
grès. (Rires) Vous connaîtrez la situation exacte 
au mois de mars, lors du compte-rendu adminis
tratif de M. le maire ; et vous serez étonnés et na
vrés, car ce budget ne comporte pas la condition 
publique, la rue de Rome, le jardin, etc 11 y a en
core 200,000fr. d'imputations ! Au mois de mars 
vous verrez où vous en êtes. * 
• w . iE MAIRE. — Nous nous occuperons de la 

question soulevée par M. Leclercq. 
M. P A U L W A T I N E , adjoint. — Measienm, hier 

nous avons vote des secours pour des anciens ser
viteurs do la ville. Ce vote a passe inaperçu pour 
moi ; sans cela j'aurais demandé une augmentation 
pour les deux anciens garde-champêtre Selossa «t 
Florin. Je demande de renvoyer à la commission 
compétente le vœu que je forme. 

M. A. SENNEVILLB. — Et la famille Mulliez' 
M. LE DOCTEUR DERVILLE. — Selosse et Florin 

ont demandé leur retraite. 
M. PAUL W A T I N E , adjoint. — Je demande le non 

voia la commission. 
MM. ROCHE, le docteur DEKVILI.E et P A U I W S 

TINE, adjoint, échangent à ce snjet quelques ôt>ser-

M. VINCHON, adjoint. — Dans los premiers jours 
de^janvier, nous v o M promettons de nous en o c c " 

Le renvoi aux Ira et 2e commissions, mis aux 
voix, est adopté. a x 

«-^i 1 *^ MjVfK-.— Peraoano ne demande p lu , la 
parole L... Messieurs, la session est close 

La séanoe est levée à 9 heures 30 

Tribunal correctionnel dé Lille 
Audience du samedi 7 février 

Présideace de ht. P A R K N T Y . 

d'.voi^P
dXrcStiU

o''"ar>uvrarr' i « 
Leroy et S U J - L g ' t f T t g L a c è r e ' 

pas que nous ayons jamai s gardé quoi que ce 
soit ensemble. 

Le v ieux malfaiteur fut un peu troulilé par 
cette apostrophe.Néanmoins, i l retrouvapromp-
tement son sang-froid. 

— Pourquoi , dit-il alors, prétendez-vous me 
connaître? Je tutoie tous ceux que j e connais . 

-— Excppté moi, n'oubliez pas ce détail. 
— Et vous . Rouil louz-, demanda M. Mes-

tras, auriez-vous l'andace de ne pas reconnaître 
Montussan:' 

— Comment! l 'audace! mais j e n'ai jamais 
vu ce particulier-là. Est-ce qu'il aurait fait des 
ragols sur mon compte ? 

La situation était assez drôle. Sans s'en dou
ter. Montussan mettait Ruuillouze dans la 
position où le vieux avait mis Georg-s Large-
val . 

Le misérable bandit ne peuvait manquer de 
se défendre comme un diable, ainsi que l'avait 
fait Georges. Mais le résultat devait être le 
même, c'est-à-dire que M. Mestras était tout na
turellement disposé à croire celui dont les 
aveux confirmaient ses soupçons. 

Rouillouze avait beau se débattre d'ailleurs 
et déclarer qu'i lvoynit Lucien pour la première 
fois, celui-ci, qui s'avait à quel infâme drôle il 
avait affaire, trouva plaisant de persister dans 
son dire avec une rare énergie . 

Ilien mieux, à un moment où le bonhomme à 
la face chafouine déduisait longuement et avec 
toute l'éloquence dont i) était susceptible les 
raisons qui prouvaient à quel point il connais
sait peu Montussan, celui-ci lui dit d'un air 
gogue f la -J : . 

— E h ! va donc, rr.on v ieux , I affaira est 
dans li sac . J ai avoué , lu p^ux bien faire 
comme moi. 

— Vous av. z avoué quoi? 

— Que je te connais , quo tu me connais, que 
tu as voulu mettre Largeval dans la nasse. 

— Que j'ai voulu, mais je ne comprends plus 
du tout. • 

— Faut-il que tu sois bote de faire des em
barras comme ça ! 

— Ah çà.' ah ça ! ah ( è ! on se fiche de quel
qu'un ici. s'écria Rouil louze. au comble de 
l'exaspération, et j 'ai bien peur que ce soit de 
moi et de vous , monsieur le juge . 

— Vous vous morfondez-là, Kouilloiize. très 
inutilement, dit M. Mestras. On vous reconnaît, 
et je sais ce que je voulais savoir. 

Le petit vieillard prévoyait un danger, mais 
ne se doutait pas le moins d'i monde de ce qui 
l'attendait. 

— Après tout, dit-il. si monsieur tient tant 
que ça à être de mes amis , il doit avoir ses m i 
sons. Seulement, je voudrais bien qu'on me le 
présentât au moins pour le connaître. 

— Qu'à cela ne tienne, dit M. Mestras. L'ac
cusé qui vous a reconnu est le nommé Montus
san. On lui reproche de s'êire entendu avec 
vous pour enfermer Tricart et Perlot dans la 
cave de Largeval dans le but de s'en défaire, 
et d'avoir tout arrangé, toujours avec vous , 
pour faire peser sur led i t L«rgcval les charges 
auxquelles vous aurez à répondre. 

Rouillouze, en entendant cela, bondit comme 
une vieille chèvre. 

— Moi, j e me suis associé avec cet étre-là! 
E h ! monsieur le juge , vous méconnaissez bien 
mal . 3a n'ai pas toujours pratiqué la vertu, 
mais je n'ai jamais été as^ez béte pour m'asso-
c icra qui qu" c>' soit dans l'exploitation d'une 
idée ou la mise à exécution d'une a u V i v . 

— Casa fort bi n. R'juill'ouze. Vous êtes tir-
cidé à nier, n'e.«t-ce pas? Eh bien ! soi!. Pot r 
moi . j e suis suffuarnment éclairé et ie vais vous 

faire reconduire tous les deux dans vos cellules. 
Rouillouze eut beau protester, crier, objur-

guer, rien n'y fil; le juge d'instruction sonna, 
les gendarmes se présentèrent, et force fut au 
vieux brigand de les suivre, pendant qu» Lu-
rien s'en allait de son côté en souriant de la 
bonne plaisanterie qu'il venait de faire. 

A partir de ce moment , les événements pri
rent une allure plus rapide. 

M. Mestras lit venir régulièrement les té
moins qu'il restait à interroger. Largeval, Lu
cien et Rouillouze furent mandés auprès de lui 
encore quatre ou cinq fois chacun. 

Montussan persista dans son rôle, qu'il joua 
avec une très grande habileté, et Rouillouze, 
ne comprenant rien à ce qu'on lui reprochait , 
avait des allures d'épileplique toutes les fois 
qu'il entrait dans le cabinet du juge d'instruc
tion. 

XXIX 

Quant au malheureux Georges, il était abso
lument abruti par sa captivité. 

N'ayant plus de volonté ni de courage, il 
allait et venait comme s'il eut renoncé à se 
rendre compte de ce qui se passait. 

De temps en temps il murmurait : 
— Oh f mon Dieu ! oh ' mon Dieu ! 
Puis il retombait dans une profonde inertie, 

n'ayant qu'une idée fixe, c'est qu'il était inno
cent et qu'une destinée féroce le poussait vers 
l'éehafaud, où il expierait les crimes de son 
frère. 

Parfois, quand il se trouvait seul dans sa 
ce'lule, ii éiait pris d'un a tcè* de rage furieuse 
et battait l ' s murs des bras et de la téta en 
poussant de véritables lamentations. 

— Qu'ai-ju fait pour être ainsi malheureux? 
criait-il. Ouille faute inconnue faqt-il «jonc ijue 

j 'expie T Ma femme, ma fille vont être désho
norées par une c indamnation que je ne mérite 
pas. J'avais raison quand j e disais que j 'étais 
maudit . 

Puis il poussait des cris, il blasphémait et 
se mordait les poings . 

Et, l'accès passé, il restait inerte et froid 
pondant quatre eu cinq jours , au bout des
quels sa pensée opérait un travail qui le rame
nait à sa frénésie. 

Toutefois, quand on le reaonduisait devant 
M. Mestras, il perdait tout à fait le sens. R e 
fermé dans un mutisme presque complet, il se 
contentait de demander qu'on en finit avec lui. 

L'instruction terminée, l'affaire al'a devant 
la chambre des mises en accusation. 

M. Mestras avait rédigé son aete de telle 
façon que Largeval eût des chances de bénéfi
cier d'une ordonnance de non-lieu. 

Mais l'affaire, malgré les efforts du magis 
trat instructeur, avait des côtés trop ténébreux 
pour que l'on osât renvoyer définitivement 
Georges indemne. 

Elle suivit donc son cours et, quelques jours 
après, les trois accusés furent informés qu'ils 
allaient être traduits devant les assises. 

Montussan aocueîllit cette nouvelle avec son 
éternel sourire et ne fit aucune réflexion. 

Georges resta froid aussi et ne dit pas un 
mot. Seul, Rouillouze poussa des exclama
tions, s'indigna, déclara qn'on se trompait, 
qu'il on appelait de cette décision. 

En effet, il en appela. Mais cela ne servit 
qu'à retarder la comparution des trois accusés 
devant les assises, comparution qui fut enfin 
définitivement fixée au i \ juillet, cinquième 
jour de la deuxième session de ce mois. 

L'arrestation de Montu«san avait fait nn 
bruit énorme dans If mon/Je des arts, L » ^ 

journaux pendant «n mois , n'avaient é t é oleins 
que détails sur les fa i t , et gestes do oohème 
On avait ..ni p a r 8 m r o J r e x a c ° t e r i l e n t ^ ^ l 
était accusé, et cela n'avait pas c a l m é au côn 
Î n a « e e n i u m ° t , 0 n p r 0 d U , t e P a r » " ^ n L T s i 

Lucien passait malgré ses lubies et sa na-
resse, pour un très honnête h o m m e P 

On racontait de lui que lques traits de déli 
catesse charmante. ITesqne toujours on l W t " 
vu du côté du faible centre le foVt du côté des 
bons contre les -méchants , et ses fanta s'eS n é -
tuent.point parvenues à faire oublier cela 

L etonnement était donc très grand On nar 
lait partout Ce cette affaire a v e f nassio , P. 
discussions sur ce sujet nrenaTenf r?J r'1' L,CS 

proportions de r é r i t a o î e s q u o ^ H ê g P ^ ^ 

étaient p ^ u a d é ? q U e ^ a j Z ' Z T ^ C O n D U 

que vraiment Luciel, e t a V i a y Z Z l Z ^ ^ 6 t 

épouvantable traquenard. " * d<? W1^* 
Largeval était pour ainsi dire mihi;.s . 

lieu du bruit q u e ^ a i s a i e n ù ' a r ^ s u u ô n «» i"'" 
« e n et l'instruction dirigée c S ^ T u . L U " 

cause, et b n . l , | | p a b H q l l c a a i J n « l 

de tableaux offrit à ^ o n t u s ^ Z " u i ^ c h e ^ 

• atelier de Biaux de maquettes daoa 

Mai» le b o W : „ e envoya se promener ce cor-
* * • « et demanda qu'on le laissât tranquille. 

(A sttirvr.) 
CAMILLE DEBANS. 
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